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L’honorable Marc Miller, ministre de l’Identité et de la Culture canadiennes et ministre responsable des 

Langues officielles   
Chambre des communes   
Ottawa (Ontario) K1A 0A6   
Courriel : Marc.Miller@parl.gc.ca  
 
 
Objet :  Lettre concernant la fermeture du Programme pour les collectivités du patrimoine documentaire 
de Bibliothèque et Archives du Canada  
 
 
Monsieur le ministre 
 

C’est avec surprise et déception que nous, l’École de bibliothéconomie et des sciences de l’information 
(EBSI, Université de Montréal), avons pris connaissance, ce mois de février 2026, de la décision de 
Bibliothèque et Archives du Canada (BAC) de mettre fin au Programme pour les collectivités du 
patrimoine documentaire (PCPD), suite à l’Examen exhaustif des dépenses et l’adoption du budget par le 
gouvernement fédéral en novembre dernier.  

Dans le cadre de son mandat, BAC a pour rôle, entre autres, de préserver le patrimoine documentaire 
pour les générations présentes et futures, d’être une source de savoir qui permet de contribuer à 
l’épanouissement culturel, social et économique d’une société libre et démocratique, ainsi que de 
faciliter la concertation des différents milieux qui assurent la gestion du savoir.   

Le PCPD contribue directement à ces missions en finançant, à hauteur d’environ 1,5 million de dollars 
par an, des centaines d’initiatives menées par diverses organisations du patrimoine documentaire à 
travers le pays. Il s’agit d’une source inestimable pour de nombreux organismes, assurant les activités 
historiques, mémorielles, communautaires et culturelles de régions et territoires variés. Au Québec, ce 
sont presque cinquante projets diversifiés qui ont été soutenus par le PCPD depuis 2020.  

La fermeture de cet important programme va mener à une fragilisation du paysage culturel et social 
canadien. Globalement, cette décision va affaiblir et dévaloriser les efforts mémoriels et 
culturels jusqu’ici appuyés par le gouvernement. À petite et moyenne échelle, les organismes qui gèrent 
le patrimoine documentaire représentent une solide constellation permettant de préserver l’histoire du 
Canada dans toute sa complexité. En dialogue avec BAC, ils assurent la représentation dans le temps et 
l’espace des multiples communautés du Canada. Des communautés minorisées qui, souvent, sont 
oubliées ou négligées des grands récits historiques et des débats actuels.  

De plus, nous nous inquiétons de la précarisation du réseau patrimonial et des organismes, associations 
et personnes qui le maintiennent au quotidien. Nous craignons des licenciements, ainsi que la 
répartition des tâches de plus en plus nombreuses aux mains d’archivistes déjà débordés. Cette 
appréhension n’est pas le fruit de spéculations, mais prend racine dans une précédente expérience : la 
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fermeture du National Archival Development Program (NADP) dans un contexte similaire de coupures 
budgétaires en 2012, qui avait mené à de conséquentes pertes d’emploi et un appel massif de la 
communauté à renforcer le système archivistique canadien.  

Par ailleurs, la clôture du PCPD va retirer de multiples opportunités d’emploi pour 
de nombreux.euse.s étudiant.e.s en sciences de l’information. Chaque année, ce sont plus d’une 
centaine de diplômés de l’EBSI qui rentrent sur le marché du travail. Dans ce cadre, le 
PCPD représente souvent une porte d’entrée dans la profession, une première expérience, voire une 
possibilité concrète de consolidation de compétences au sein d’un projet spécifique, menant à des 
embauches sur le long terme. L’EBSI peut témoigner de l’impact concret et positif que le programme a 
eu au fil du temps sur la population étudiante.  

Si le patrimoine documentaire se définit souvent dans son lien au passé et à la mémoire, il représente 
également un outil de construction et de partage des connaissances, tout autant qu’un lien social 
important pour les multiples communautés qui font le Canada. Le soutien apporté par le gouvernement 
à ce patrimoine spécifique est significatif des investissements présents dans le futur du pays. La 
fermeture définitive du PCPD participe des mécanismes d’affaiblissement sur le long terme des 
expressions de l’identité et de la culture canadienne.  

Nous vous encourageons, à titre de ministre de l’Identité et de la Culture canadiennes et ministre 
responsable des Langues officielles, à offrir votre soutien à BAC en donnant à l’institution les possibilités 
matérielles et financières d’accomplir son mandat de manière durable.   

Le mardi 17 février 2026, l’assemblée départementale de l’EBSI a voté à l’unanimité en faveur 
d’exprimer ses inquiétudes sur cette importante question et a ainsi sanctionné la présente lettre. 

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l’expression de nos sentiments distingués. 

 
 
 
 
Lyne Da Sylva 
Directrice 
pour l’assemblée départementale de l’École de bibliothéconomie et des sciences de l’information de 

l’Université de Montréal 
 
 
 
c.c. Leslie Weir, Bibliothécaire et Archiviste du Canada 
 


